
RENOUVELLEMENT ARBITRES 

(Questionnaire DESIGNATION, les convocations sont conditionnées par ce document) 

à renvoyer à secretariat@meurtheetmoselle.fff.fr ou BP 40060, 54600 VILLERS LES NANCY 

 

LIGUE GRAND EST FOOTBALL (LORRAINE) DISTRICT MEURTHE ET MOSELLE DE FOOTBALL  

 

N° LICENCE :                      NOM PRENOM :  

 

DATE DE NAISSANCE :    SCA :        SUD ou NORD      

 

Adresse complète :    

 

Code postal Ville              

 

Adresse @mail :          @                   Téléphone:                                             
  

 

VOTRE SITUATION EN 2018 / 2019           

NOM DU CLUB (indiquez numéro et intitulé du club) : ……..…… ……………………..………………..………………………………………. Ou INDEPENDANT : ……………… 

Possédiez-vous une licence de joueur en 2018/2019 : non  oui Si oui, à quel club ? ……………………………   

Votre statut d'arbitre en 18 / 19 préciser ARBITRE TEMPS PLEIN        ou ARBITRE JOUEUR  
 

  

Votre catégorie : 
            

VOTRE SITUATION EN 2019 / 2020           

NOM DU CLUB (indiquez numéro et intitulé du club) : ……..…… ……………………..……………………..………..………………………. Ou INDEPENDANT : ……………… 

Posséderez-vous une licence de joueur en 2019/2020 : non  oui Si oui, à quel club ? ……………………………   

Votre statut d'arbitre en 19 / 20 préciser ARBITRE TEMPS PLEIN        ou ARBITRE JOUEUR  
 

  

Votre catégorie :     Votre âge au 01/01/2020 …………..…. Ans …………... Mois 

DISPONIBILITES AUTRES QUE LE DIMANCHE APRES-MIDI 

Vos indispos sont à saisir sur votre compte MyFFF SAMEDI 
DIMANCHE 

MATIN 

AUTRES 
JOURS 

(les indiquer) 
FUTSAL 

Etes-vous disponible (répondre par OUI ou 
NON           

Si vous avez indiqué OUI à la ligne précédente            

indiquez les horaires dans les colonnes correspondantes         

Observations à communiquer à vos désignateurs :         

Indiquez vos périodes de vacances (précisez si vous souhaitez arbitrer pendant celles-ci)     

 

 
Il s'engage à arbitrer indifféremment à la  

demande de la CDA le samedi ou  
le dimanche 

(cette rubrique ne peut pas être modifiée) 
 

 
A…………………….. Le ………………………….. 
Signature du Président du club (obligatoire) 

 
A…………………….. Le ………………………...…….. 
                    Signature de l'arbitre 

 

 

 
RAPPEL L’arbitre joueur (AJ) peut appartenir à deux clubs différents. Il doit justifier de 10 prestations minimum au cours de la saison pour couvrir 
son club. 
L’arbitre à temps plein nommé doit justifier d’au moins 18 prestations au cours de la saison pour couvrir son club. 
L’arbitre jeune (moins de 23 ans au 01 01 2020) doit justifier d’au moins 10 prestations au cours de la saison pour couvrir son club. 
L’arbitre futsal doit justifier d’au moins 5 prestations au cours de la saison pour couvrir son club. 
 

 
NOTA  La demande de licence arbitre devra être scannée et envoyée via FOOTCLUBS par le club. 
Le dossier médical devra être transmis par courrier (ou courriel) au District Meurthe et Moselle, BP 40060, 54601 VILLERS LES NANCY 
Toutes les rubriques devront être intégralement renseignées, et ce questionnaire dûment complété et signé. Celui-ci est  envoyé par mail au 
secretariat@meurtheetmoselle.fff.fr 
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